
EXTRAIT DU
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 28 mai 2026
Convocation du : 21 mai 2026
Conseillers en exercice : 35
Conseillers présents : 28

L'an  deux  mille  vingt  six,  le  vingt  huit  mai  à  19h30,  les  membres  du  Conseil
Municipal  de  la  Ville  d’ARMENTIERES se  sont  réunis  à  l’Hôtel  de  Ville,  sous  la
présidence de Jean-Michel MONPAYS, Maire d'Armentières.

PRESENTS :
Jean-Michel  MONPAYS, Céline  LOGEZ, Grégory  PICKEU, Sylvie  GUSTIN, Cristiane
DELESTREZ,  Philippe  CATTOIRE,  Martine  HENNEBELLE,  Benjamin  TISON
BEERNAERT, Valérie PRINGUEZ, Fatima MAMERI, Sabine LELEU, Ahmed OURAGHI,
Guillaume  VILLE,  Julie  VACHAUDEZ,  Samuel  DEMARETZ,  Mélanie  DEZEURE,
Jennifer DELPORTE, Nabil YAHYA, Thibault CAPELLE, Sarah FÉVRIER, Yasmine EL
BACHIRI,  Eve  ROBBE, Hans  LANDLER, Cyrielle  DEBAVELAERE, Quentin  MILLIOT,
Nathalie DEPOORTERE, Maxime MOULIN, Caroline MARMOUZÉ

EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :
Laurent  DERONNE pouvoir à Céline  LOGEZ, Hugues  QUESTE pouvoir à Cristiane
DELESTREZ,  Christophe  LECOEUCHE pouvoir  à  Grégory  PICKEU,  Alexis
DEBUISSON pouvoir à Sylvie  GUSTIN, Catherine LE BROUSTER pouvoir à Quentin
MILLIOT,  Jean-Jacques  DERUYTER pouvoir  à  Cyrielle  DEBAVELAERE,  Michel
PLOUY pouvoir à Hans LANDLER

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Thibault CAPELLE

01/06/2026



DE26_097

FINANCES
AFFECTATION DÉFINITIVE DES RÉSULTATS

DE L’EXERCICE 2025
BUDGET 2026

Autorisation - Approbation

***

Une  reprise  anticipée  du  résultat  2025  et  une  prévision  d’affectation  ont  été
votées lors de la séance du 12 février 2026, sur la base des comptes provisoires
certifiés par le comptable public.

Le  Compte  Financier  Unique  2025  ayant  désormais  été  adopté,  les  résultats
définitifs des sections de fonctionnement et d’investissement sont connus. Ces
résultats  confirment  intégralement  les  montants  utilisés  lors  de  la  reprise
anticipée.



Le  résultat  de  la  section  de  fonctionnement  présente  un  excédent  total  de
9 649 052,37 €.

Le résultat cumulé de la section d’investissement est déficitaire de –879 637,39 €.

Les restes à réaliser en dépenses s’élèvent à 724 887,61 €, ce qui porte le besoin
réel de financement à –1 604 525,00 €.

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide :

• De confirmer l’affectation provisoire votée le 12 février 2026, celle-ci étant
strictement identique à l’affectation définitive issue du CFU ; 

• D’affecter le déficit d’investissement de –879 637,39 € au compte 001 du
budget 2026, conformément aux règles budgétaires ;

• De constater un besoin réel de financement de –1  604  525,00 €, incluant
les restes à réaliser ;

• De  couvrir  ce  besoin  en  affectant  1  604  525,00  €  du  résultat  de
fonctionnement  au  compte  1068  –  Excédent  de  fonctionnement
capitalisé ;

• De reporter le solde du résultat de fonctionnement, soit 8  044  527,37 €,
au compte 002 en recettes du budget 2026 ;

• De charger  Monsieur le  Maire de procéder aux inscriptions budgétaires
correspondantes.

ADOPTÉE A LA MAJORITÉ :
• 26 voix pour
• 9 abstentions :

Catherine  LE  BROUSTER,  Jean-Jacques  DERUYTER,  Hans  LANDLER,
Michel  PLOUY,  Cyrielle  DEBAVELAERE,  Quentin  MILLIOT,  Nathalie
DEPOORTERE, Maxime MOULIN, Caroline MARMOUZÉ

Ainsi fait et délibéré
comme ci-dessus,

Pour expédition conforme,
Le Maire,

Thibault CAPELLE
Conseiller Municipal
Secrétaire de Séance

Jean-Michel MONPAYS




